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Chères Bagnoletaises,
Chers Bagnoletais,

Le temps est venu de vous présenter le budget primitif 
2024 voté par le Conseil Municipal le 4 avril dernier.

Il ne s’agit pas d’un simple document financier mais bien d’un pacte.
Un pacte que la majorité municipale que vous avez élue passe avec les Bagno-
letaises et les Bagnoletais pour l’année 2024.

Nos orientations ne sont pas une surprise.
Ce budget vient consolider la dynamique engagée l’année passée permettant 
de réaliser des économies de gestion tout en préservant les moyens néces-
saires à un service public de qualité et des investissements au service des  
Bagnoletaises et des Bagnoletais.

Ici ou là, certain.ne.s disent que ce n’est pas un budget de choix et qu’il aurait 
fallu faire des « coupes drastiques » dans les dépenses et ainsi dégager des 
économies de gestion encore plus importantes.
Il nous faut cependant ne pas nous en tenir à des incantations désincarnées 
mais bien plonger dans la réalité concrète de notre ville. Quelques un.e.s pro-
posaient que nous fassions 1 % d’économie supplémentaire sur les charges de 
personnel soit 465 000 €, ce qui correspond à plus ou moins 15 postes. Quels 
sont donc les services publics que ces élu.e.s auraient voulu dégrader pour 
faire ces économies ?
Je me refuse de faire ce choix qui reviendrait à appauvrir le service public ba-
gnoletais et à mettre en difficulté les agent.e.s publics qui le font vivre dans une 
période où, précisément, les plus précaires d’entre nous en ont le plus besoin. 
Il me semble que c’est bien cela être de gauche. Il n’en demeure pas moins, 
bien entendu, qu’il faut sans cesse l’améliorer et le moderniser dans l’intérêt 
des habitant.e.s.

D’autres expliquent aussi qu’emprunter ne serait plus un tabou et qu’il fau-
drait, en quelque sorte, nous libérer du carcan de la bonne gestion. Là aussi, la 
confrontation au réel est têtue. Oui, la dette peut être saine quand elle se met 
au service de l’avenir. C’est ce que nous faisons aujourd’hui mais force est de 
reconnaître que ce ne fut pas toujours le cas à Bagnolet.
Faire preuve de responsabilité c’est avoir une ambition pour notre Ville. C’est 
porter des investissements importants pour notre territoire tout en demeurant 
sur une trajectoire de désendettement. Les investissements que nous portons 
ne sont viables qu’à la condition qu’ils soient « finançables ». C’est bien cette 
trajectoire de désendettement, fusse-t-il minime, que nous poursuivrons.

Ce budget 2024 n’est pas un aboutissement en soi mais, il est un moyen de 
mettre en œuvre les ambitions que nous portons pour notre ville.

Fidèlement,

Votre Maire,
Tony Di Martino



Durée d’indemnisation 
du chômage et retour 
à l’emploi : les liaisons 
dangereuses  
 
Le 27 mars, le Premier ministre, 
Gabriel Attal annonçait 
de nouvelles mesures de 
durcissement des règles 
d’indemnisation de l’assurance 
chômage. C’est la troisième 
réforme de l’assurance chômage 
en moins de six ans. Parmi 
les pistes envisagées par le 
gouvernement, une nouvelle 
réduction « de plusieurs mois » 
de la durée d’indemnisation des 
chômeurs. Une énième réforme 
qui s’annonce alors même que le 
contexte économique se détériore 
en France et que le nombre de 
demandeurs d’emploi repart à la 
hausse. Sur une longue durée, la 
DARES (Direction de l’Animation 
de la Recherche, des Études et 
des Statistiques) comptabilise 
invariablement trois cent mille 
emplois vacants, dans les 
secteurs traditionnellement en 
tension (hôtellerie-restauration, 
construction), alors que plus de 
5 millions de personnes 
recherchent toujours un emploi, 
notamment parmi les seniors. 
Le chômage involontaire de masse 
prédomine. En outre, des études 
de la DARES sur le dispositif 
en vigueur en Allemagne ont 
démontré que la baisse de la 
durée de l’indemnisation produisait 
en réalité des effets négatifs. Ainsi, 
les demandeuses d’emploi âgées 
de 50 à 59 ans se tournent plus 
fréquemment vers des emplois à 
temps partiel dans un contexte de 
baisse de la durée d’indemnisation. 
Cette dernière aurait donc comme 
conséquence de pousser les 
demandeurs d’emploi à se diriger 
vers des emplois plus précaires, 
des CDD ou des missions d’intérim, 
avec des rémunérations hélas 
bien inférieures aux rémunérations 
auxquelles ils pourraient 
prétendre dans le cadre de durées 
d’indemnisation plus longues. 

Concert.
Oriane Lacaille présente la musique 
métissée de son dernier projet « iViV ».

Chants, défilé, exposition.
Journée internationale des droits des femmes 
organisée par les centres socioculturels.

Semaine olympique et paralympique.
À cette occasion, les écoles élèmentaires 
ont pu expérimenter les contraintes et 
les sensations du basket fauteuil.

Devoir de mémoire.
Journée nationale du souvenir et de 
recueillement à la mémoire des victimes 
civiles et militaires de la guerre d’Algérie 
et des combats en Tunisie et au Maroc.

Tir à l’arc.
Initiation proposée par la Compagnie

d’Arc de Bagnolet / Belleville.

Théâtre forum.
La compagnie Synergie propose 

des mises en situation pour former 
au dispositif Ici, demandez Angela.

Théâtre des Malassis.
Un public varié a pu suivre le spectacle 
de marionnettes « L’esquisseuse ».

Solidarité.
Collecte nationale des 
Restos du Cœur à Bel’Est.

Réseau Éducation Sans Frontières (RESF).
Les élu•e•s de Bagnolet ont répondu présents pour 
parrainer des jeunes et les aider dans leurs démarches.

Dans le cadre de la Journée 
internationale des droits des femmes
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EN BREF

Maison des femmes
La Maison des femmes de Bagnolet est 
un lieu d’accueil, d’écoute, et d’orienta-
tion pour les femmes victimes de vio-
lences. L’association tient des perma-
nences, uniquement sur rendez-vous, 
les premier et troisième vendredis de 
chaque mois à la Maison des associa-
tions, 79 bis, avenue de Gallieni.
06 59 91 05 55. lamaisondesfemmes-
debagnolet@yahoo.com

Champions 
Les cadets de l’AS Basket du lycée 
Eugène-Hénaff qui s’étaient qualifiés 
quelques semaines auparavant pour 
les finales départementales ont rem-
porté le titre de champion UNSS du 93 
le 28 février dernier sous la houlette de 
Julien Joie, leur professeur d’EPS. Un 
grand bravo à eux !

Risques naturels 
Compte tenu de l’existence de risques 
naturels de mouvements de terrain en 
lien avec les cavités souterraines sur 
la commune de Bagnolet, un règle-
ment et un plan de zonage des risques 
naturels ont été réalisés en associa-
tion avec la Ville, Est Ensemble et le 
Conseil départemental entre 2022 et 
2024. Le mercredi 17 avril à 19h, en 
salle du Conseil municipal, les habi-
tants pourront donc s’exprimer sur le 
Plan de prévention des risques natu-
rels (PPRN). Le public peut dès à pré-
sent faire part de ses observations : 
par courrier adressé à l’adresse pos-
tale : DRIEAT SPR/DRN/NPPC - 12, 
cours Louis-Lumière, CS 70027 - 94307 
Vincennes Cedex

Déchets végétaux  
La collecte des déchets végétaux pilo-
tée par Est Ensemble a repris depuis le 
15 mars dernier, et ce, jusqu’au 31 dé-
cembre à raison d’une collecte toutes 
les semaines. Une fois collectés, ces 
déchets sont valorisés en compost 
pour l’agriculture. Pour connaître les 
modalités de la collecte des déchets 
végétaux :
est-ensemble.fr/dechets-vegetaux

Égalité 

Le Van Info Femmes 
bientôt à Bagnolet
Le Van Info Femmes, un dispositif du Centre d’information sur 
les droits des femmes et des familles (CIDFF) 93, s’installera 
le jeudi 11 avril de 15h à 18h sur la place Salvador-Allende. 

Piloté par la Fédération régionale des CIDFF d’Île-de-France, ce dispositif itinérant va à 
la rencontre des Francilien•nes, notamment les plus éloignées de l’accès aux droits, pour 
leur faire découvrir les services dont elles peuvent bénéficier gratuitement. 
Ce dispositif est un outil de sensibilisation à l’égalité femmes-hommes et aux violences 
sexistes et sexuelles. Dans le cadre des Jeux Olympiques et Paralympiques (JOP) 2024, 
et avec le soutien de la DRDFE Île-de-France, le Van Info Femmes organise actuellement 
des interventions dans toute la région sur le sport et l’égalité.
Les plus jeunes comme les adultes pourront en apprendre davantage sur la parité 
et l’inclusion dans le sport, les violences sexistes et sexuelles ou encore découvrir les 
championnes du monde entier. 

Égalité 

Deux projets de la Ville
lauréats du Fonds 
en faveur de l’égalité 
professionnelle
La Ville de Bagnolet a été retenue comme lauréate du Fonds en faveur de l’égalité profes-
sionnelle (FEP) pour l’année 2024. Mis en place en 2019 pour la fonction publique de l’État, 
ce fonds permet depuis 2022 de financer des projets visant à prévenir et à lutter contre les 
inégalités de genre dans l’ensemble de la fonction publique.
Dans ce cadre, deux projets de la collectivité ont été retenus : « Devenir acteurs et ac-
trices de l’égalité professionnelle » et « Sensibiliser et former le personnel encadrant et 
les agent•es du primo accueil aux enjeux de la prévention et de la lutte contre les vio-
lences sexistes et sexuelles ». Ces projets prévoient la mise en place au cours de l’année 
2024 de formations à destination des agents de la collectivité.

Chawqui 
Haddad 
Adjoint au Maire en 
charge de la Jeunesse 
et de la Vie sociale 
des quartiers

« J’ai le plaisir de vous annoncer l’édi-
tion 2024 de Bajolympique qui promet 
d’être plus enrichissante qu’en 2023.

Pour cette année des JO, plus de res-
sources seront dédiées à ce projet 
porté par le service jeunesse et vie so-
ciale des quartiers, avec des récom-
penses à la clé. Notre ambition est de 
créer une dynamique sportive et soli-
daire qui transcende les quartiers et 
rassemble les Bagnoletais.

Fort de l’enthousiasme suscité en 2023, 
Bajolympique dépasse le simple cadre 
sportif, c'est aussi celui de la solidarité, 
du dépassement de soi où le partage 
est au cœur des compétitions.

Rendez-vous le lundi 15 avril à 10h 
au gymnase Maurice-Baquet pour le 
lancement de Bajolympique. L’ouver-
ture officielle des jeux se fera en pré-
sence du Maire et des élus. L’occasion 
aussi d’assister à l’hymne local spé-
cialement composé par des jeunes 
artistes Bagnoletais, ajoutant ainsi 
une touche unique à cet événement 
mémorable.

Cultivons ensemble l’esprit de compé-
tition saine, de camaraderie, de soli-
darité. Bajolympique offre l’opportuni-
té de créer des souvenirs inoubliables 
et renforce les liens qui unissent les 
habitants.

Venez soutenir les participants aux 
épreuves et ne manquez pas cet évè-
nement qui promet d’être une expé-
rience enrichissante. »

PAROLE DE
Bajolympique 

Les centres socioculturels 
à l’heure olympique
Pendant les vacances scolaires, à l’occasion de l’évènement 
Bajolympique du lundi 15 au vendredi 19 avril, les centres 
socioculturels de la Ville se mettront à l’heure olympique.

Les épreuves de Bajolympique vont réunir 60 enfants de 12 à 15 ans, 30 filles et 30 gar-
çons, issus des cinq centres socioculturels de la Ville. Au-delà de la simple pratique du 
sport, l’évènement vise à mobiliser l’olympisme comme vecteur d’éducation en diffusant 
ses valeurs d’excellence, de respect, et d’amitié . Dans le cadre de cet évènement, les 
jeunes des centres socioculturels ont travaillé depuis le début de l’année sur une choré-
graphie avec le danseur X’Zéko, alias Guillaume Marzi, du collectif Move and Art.
Cette chorégraphie sera présentée lors de l’ouverture de Bajolympique qui verra défiler 
les soixante participants de ces jeux bagnoletais. Bajolympique sera également l’occasion 
de sensibiliser les jeunes participants au handicap à travers la pratique de parasports : 
handfauteuil, tir à l’arc en fauteuil, para ping-pong. 

Le programme 

Lundi 15 avril
 

9h30 : arrivée des participants, équipes 
et jeunes de la chorégraphie au gymnase 
Maurice-Baquet.
10h : accueil officiel au gymnase Maurice-
Baquet, défilé des équipes sur l’hymne local, 
présentation des équipes, photo officielle 
avec les autorités et les participants et 
chorégraphie d’ouverture avec les jeunes 
des centres socioculturels.
12h : pause déjeuner.
13h30 : début des épreuves de natation 
et de tir à l’arc. 

Mardi 16 avril
 

10h : début de l'épreuve de sprint 
au stade des Malassis.
12h : pause déjeuner.
14h : reprise des séries du 100 m 
pour les demi-finales et la finale.

Mercredi 17 avril
 

14h : grand quiz olympique, 
salle Pierre-et-Marie-Curie. 

Jeudi 18 avril
 

Journée paralympique
10h : para ping-pong dans la salle 
de la piscine des Malassis et tir à l’arc 
au gymnase Maurice-Baquet.
12h : pause déjeuner.
14h : tournoi de handfauteuil 
au gymnase Maurice-Baquet. 

Vendrdi 19 avril
 

10h : épreuve de relais par équipes 
au stade des Malassis.
12h : pause déjeuner.
14h : cérémonie de clôture au gymnase 
Maurice-Baquet, avec présentation 
des équipes, remise des récompenses 
et chorégraphie de danse hip-hop 
avec Boxcrew.
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Éducation 

Vœu adopté 
à l’unanimité  
par les membres 
du Conseil municipal 
de Bagnolet le 7 mars 
dernier, initié par le groupe 
Ensemble pour Bagnolet

Services publics 

Un rapport qui accable 
l'inaction de l’État  
en Seine-Saint-Denis
Le 27 mars dernier, lors d’une conférence de presse commune, 
Tony Di Martino et sept de ses collègues d'Est Ensemble ont dénoncé 
l’inaction de l’État en matière de services publics à la suite d’un 
rapport accablant de l’Observatoire des inégalités du territoire.

Soutien à la revendication des enseignants d’un plan d’urgence 
pour l’école en Seine-Saint-Denis

Considérant que, enseignants, syndicats et associations de parents d’élèves 
se mobilisent pour un plan d’urgence pour l’école en Seine-Saint-Denis.

Considérant que, Bagnolet est parmi les plus affectées par une logique 
comptable de fermetures de classes.

Considérant que, 6 classes en maternelles et élémentaires à Bagnolet seraient 
fermées à la rentrée 2024 (maternelle Barbusse,  maternelle Ferry, maternelle 
Jaurès, maternelle Travail, élémentaire Cotton et élémentaire Jaurès).

Considérant que, cette situation aura pour conséquence une augmentation 
du nombre d’élèves par classe en maternelle et en élémentaire alors que 
les effectifs dans notre pays sont déjà supérieurs à la moyenne des pays de 
l’Union européenne, moins d’enseignements spécialisés pour prendre en 
charge les enfants en très grande difficulté, encore moins de postes de rem-
placements alors que les cours non assurés sont déjà en forte hausse ; en 
Seine-Saint-Denis les élèves perdent au cours de leur scolarité l’équivalent 
d’un an d’école faute de remplacement de professeurs absents.

Considérant que, des classes surchargées devront accueillir des enfants por-
teurs de handicaps dans un contexte de pénurie d’AESH pour les accompagner.

Considérant que, depuis plusieurs années, ce sont plusieurs dizaines de mil-
liers de postes d’enseignants qui ont été supprimés dans l’Éducation natio-
nale, alors que le nombre d’élèves augmente.

Considérant que, cette politique de suppressions de postes constitue une re-
mise en cause d’une école publique ouverte à tous, qu’elle met en péril l’avenir 
des enfants, des jeunes et particulièrement ceux qui sont les plus fragiles.

Aussi, le conseil municipal de Bagnolet émet le vœu 

Que le Maire de Bagnolet intervienne auprès du ministère de l’Éducation na-
tionale et auprès de l’inspection académique de Bobigny pour refuser toute 
politique de suppressions de postes à l’Éducation nationale et de fermetures 
de classes à Bagnolet et au contraire donner au service public de l’Éducation, 
les moyens d’investir davantage dans l’avenir des enfants et de notre pays.
Et apporte son soutien à la revendication des enseignants d’un plan d’ur-
gence pour l’école en Seine-Saint-Denis.

Santé
Des services d'urgence saturés et un hôpital public à la peine face à une population fragile

minutes en moyenne sur la journée pour un passage aux urgences en 2023

Hôpital Avicenne (Bobigny)

250
Hôpital Bichat 

(Paris XVIIIe)

122

Hôpital de la Pitié 
Salpêtrière (Paris XIIIe)

195

La Seine–Saint-Denis est le premier désert médical de France, avec un peu moins de 50 généralistes pour 
100 000 habitants, contre près de 61 à l’échelle régionale. Ainsi, 23 % des Séquano-Dyonisiens de plus de 
16 ans n’ont pas de médecin traitant. 

Accès aux droits
La CAF et la CPAM de Seine-Saint-

Denis sont sous-dimensionées 
pour faire face aux demandes

Seine-Saint-Denis

6

Val-de-Marne

2
Paris

2,5
Hauts-de-Seine

5
semaines d'attente pour le traitement d'une 
demande à la CAF (RSA ou AAH début 2024)

La part des prestations sociales dans le revenu 
des ménages d’Est Ensemble est deux fois plus 
élevée qu’à l’échelle de la Métropole du Grand 
Paris (10,2 % contre 4,9 %). Malgré ces forts besoins, 
les délais de traitement des demandes faites à la 
Caisse d'allocations familiales (CAF) de Seine-
Saint-Denis peuvent atteindre 6 semaines.

Emploi
Des agences Pôle Emploi qui peinent 

à faire face aux difficultés des  
demandeurs d’emploi du territoire

demandeurs d’emploi en parcours « guidé »
par conseiller Pôle Emploi en 2014

En Seine-Saint-Denis

250
Maximum en théorie

150

Est Ensemble comptait 16,6 % de chômeurs en 
2020, alors que la Seine-Saint-Denis (17 % de chô-
meurs) reste le deuxième département métropo-
litain qui compte le plus de demandeurs d’emploi. 
Ce taux est bien supérieur au taux national de 
12,6 % et dénote des difficultés d’insertion profes-
sionnelle persistantes.

Éducation
Les élèves de Seine-Saint-Denis  

sont privés d’un mois de cours 
chaque année

d’heures de cours perdues pour cause de non- 
remplacement de professeurs absents en 2022

Seine-Saint-Denis

15 %
Moyenne nationale

10 %

Les élèves de Seine-Saint-Denis et d’Est Ensemble 
sont ceux qui sont les plus fréquemment confron-
tés à des enseignants contractuels en France 
métropolitaine  (13,7 %  des  effectifs).  La  part  des 
enseignants de moins de 35 ans, donc moins ex-
périmentés, est de 43,3 % contre 31,8 % à l'échelle 
régionale en 2022.

Police
Moins de policiers par habitant 
en Seine-Saint-Denis que dans 

les Hauts-de-Seine

policiers pour 10 000 habitants en 2019

Seine-Saint-Denis

34
Hauts-de-Seine

44

La Seine-Saint-Denis ne compte pas plus de poli-
ciers par habitant qu’en moyenne nationale, alors 
qu’il s'agit du département de France métro-
politaine où le nombre de faits de délinquance 
constatés est le plus élevé, avec une moyenne de 
427 faits par jour.

À l'initiative de Patrice Bessac, Maire de Montreuil et président d'Est Ensemble, le rapport 
2024 de l’Observatoire des inégalités sur la « politique injuste à Est Ensemble et en Seine–
Saint-Denis » s’inscrit dans la continuité de travaux qui ont été publiés ces dernières an-
nées, comme le Rapport parlementaire sur l’action de l’État en Seine-Saint-Denis publié 
fin 2023 par deux parlementaires Stéphane Peu et Christine Decodts. Ce rapport dénonce 
les manques criants de l’État concernant l’accès aux services publics majeurs : emploi, 
éducation, accès aux droits, police, justice, santé.

Justice
Un déficit conséquent de magistrats 

pour la deuxième juridiction de France

La  conséquence  directe  de  ce  sous-effectif  est 
une « dégradation de la réponse pénale », dont 
résulte un taux de poursuite de moins de 30 % au 
tribunal de Bobigny, alors que celui-ci est d'envi-
ron 50 % à l'échelle nationale.

parquetiers en 2023

Tribunal  
de Bobigny

58
Selon le standard  

du Conseil de l’Europe

186

Hôpital Henri-
Mondor (Créteil)

234
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Depuis le 1er janvier 2024, Eau publique par Est Ensemble (la régie publique de l’eau 
et de l’assainissement d’Est Ensemble) assure la distribution de l’eau potable dans les 
foyers bagnoletais. La pression et la qualité de l’eau sont inchangées pour un prix de la 
distribution de l’eau potable en baisse pour l’ensemble des habitants d’Est Ensemble. 
Chaque abonné a vu son abonnement chez Véolia Eau d’Île-de-France être transféré à 
Eau publique par Est Ensemble. Les informations de chaque abonné ont été transmises 
par Véolia à la nouvelle régie qui assure la continuité de service pour l’ensemble des 
contrats. La facturation se déroulera chaque trimestre. Chaque abonné peut bénéficier 
du prélèvement automatique mensuel ou trimestriel pour régler ses factures.

Un fonds dédié aux personnes en difficulté 
Que vous bénéficiiez déjà de ce service avec Véolia ou que vous souhaitiez y souscrire, 
vous devez dans les deux cas faire parvenir à Eau publique par Est ensemble, si ce n’est 
pas déjà fait, une autorisation de prélèvement que vous trouverez sur les pages « Eau 
et Assainissement » du site d’Est Ensemble. Si toutefois vous ne souhaitez pas régler de 
cette manière, il vous sera possible de régler par carte bancaire, par tip, par chèque ou 
en espèces auprès de votre buraliste. Enfin, un fonds pour les foyers en difficulté est mis 
en place par la nouvelle régie. Aussi, si vous éprouvez des difficultés pour régler vos fac-
tures d’eau potable, Est Ensemble vous invite à vous rapprocher du Centre communal 
d'action sociale (CCAS), place Salvador-Allende, 93170 Bagnolet – 01 49 93 60 00, pour 
connaître votre éligibilité à cette aide.

Eau publique 

Eau potable : première facturation 
prévue en avril
Les abonnés au service de distribution d’eau potable d’« Eau publique par Est Ensemble », la nouvelle 
régie publique, recevront dans le courant de ce mois leur première facture trimestrielle.

 D’INFOS :

Pour toute question concernant la 
facturation, vous pouvez solliciter les 
services d’Eau publique par Est Ensemble :

  0 805 058 058 (appel gratuit) 
du lundi au vendredi de 9h à 17h  
et le jeudi jusqu’à 19h 

 eau-assainissement@est-ensemble.fr

Cédric Pape
Adjoint au Maire en charge 
de l'Aménagement, de 
l'Urbanisme, du NPNRU, 
de la Politique de la ville et 
de la Commande publique

« À Bagnolet, la Politique de la Ville est 
largement déployée et suivie à la loupe 
par la municipalité car elle est un outil 
de cohésion urbaine et de solidarité.

Côté investissement, deux quartiers, 
Les Malassis et La Noue vont prochai-
nement bénéficier de subventions im-
portantes pour requalifier totalement 
ou partiellement leur dalle. Il s’agit de 
transformations urbaines d’ampleur 
concertées avec les habitants qui vont 
améliorer le cadre de vie grâce à un 
maintien du service public sur site et à 
une renaturation.

La Politique de la Ville, c’est aussi une 
exonération d’une partie de la TFPB 
(Taxe foncière) pour les bailleurs so-
ciaux. Concrètement ce sont des re-
cettes en moins pour le budget commu-
nal. En contrepartie, cet argent doit être 
réinjecté par les bailleurs sociaux au 
bénéfice de la population de ces quar-
tiers en soutenant financièrement des 
actions, des associations, des idées… qui 
permettent aux Bagnoletaises et aux 
Bagnoletais d’améliorer le quotidien.

Le suivi des bailleurs sociaux est alors 
primordial. Il doit être continu et rigou-
reux. Le rôle des élus est de veiller à 
la bonne gestion de cet argent. C’est 
chose faite. »

PAROLE DE
Logement social 

Un dispositif d’exonération 
de la taxe foncière incite 
les bailleurs sociaux 
à améliorer le cadre 
de vie des habitants
Dans les zones situées en Quartiers prioritaires de la politique 
de la Ville (QPV), les bailleurs sociaux ayant du patrimoine de plus 
de 15 ans bénéficient d’une exonération de 30 % de leur taxe foncière 
afin de financer des actions en faveur des habitants.

À Bagnolet, deux zones sont concernées par ce dispositif : la première englobe Le Plateau, 
Les Malassis et La Noue. La seconde concerne La Capsulerie. Cela représente 58 % du parc 
social, soit plus de 4 200 logements. L’avantage fiscal accordé aux bailleurs sociaux n’est 
pas sans contrepartie. En effet, cet abattement doit permettre aux bailleurs sociaux de réa-
liser des actions d’amélioration du cadre de vie des habitants : renforcement de la présence 
du personnel de proximité, gestion des déchets et encombrants, développement du lien 
social et du vivre ensemble, réalisation de petits travaux d’amélioration de la qualité de 
service, tranquillité résidentielle, etc. La Ville a mis en place un travail de suivi de ces actions 
menées par les bailleurs sociaux grâce à des visites sur site. En fin d’année, des réunions 
ont lieu afin de préparer avec les bailleurs la programmation de l’année suivante. En 2023, 
de nombreuses actions ont été réalisées par les bailleurs sociaux dans le cadre de l’exo-
nération de la Taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB). En 2022, le montant valorisé 
de ces actions s’élevait à plus de 1,1 million d’euros.

Le dispositif d'exonération de la taxe foncière a permis de financer une partie des travaux de
remplacement de deux cabines d'ascenseur du bâtiment TH8 à la La Capsulerie (Est Ensemble Habitat).
Le montant total des travaux s'élève à 489 500 €, dont une partie a été financée (20 %) dans le cadre 
de l'exonération de TFPB.



Nature en ville 

La Ville adopte un plan ambitieux en faveur 
de la transition énergétique et écologique

La Ville a réalisé un Bilan des émissions de gaz à effet de serre (BEGES) en lien avec ses 
activités sur l’année 2022. Ce document lui a permis d’élaborer un Plan de transition énergé-
tique et écologique (PTEE), dont les actions ont été calibrées pour s’articuler avec les Plans 
climat d’Est Ensemble (PCAET) et de la Métropole du Grand Paris (PCAEM) et contribuer 
ainsi aux objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre de 40 % à l’horizon 
2030 et de la neutralité carbone pour 2050 fixés dans la stratégie nationale bas carbone.

Renaturer la ville et préserver la biodiversité
Face au dérèglement climatique, la préservation de la qualité de vie 
des habitants est un enjeu majeur de la Ville. Il s’agit de préserver les 
espaces naturels, de protéger les espaces riches en biodiversité, de 
végétaliser, de désimperméabiliser les sols et d’adapter la gestion 
des ressources en eau. La déminéralisation progressive des cours 
d’école, la végétalisation des espaces publics et l’application des 
règles de renaturation (coefficient de biotope, obligation d’une part 
de pleine terre par parcelle) inscrites dans le Plan local d’urbanisme 
intercommunal (PLUi) sont des exemples concrets de ces actions.

Planifier la rénovation énergétique du patrimoine communal
Cette action établit une stratégie de rénovation énergétique du 
patrimoine communal en planifiant et priorisant la rénovation des 
bâtiments municipaux en fonction des moyens financiers dispo-
nibles et les typologies des bâtiments concernés. Les consom-
mations énergétiques représentent près du tiers des émissions de 
gaz à effet de serre dégagées par la collectivité.

Construire des bâtiments neufs performants adaptés 
aux changements climatiques
L’impact climatique de la construction et de l’exploitation de bâ-
timents neufs représente une importante quantité d’émissions de 
gaz à effet de serre. Aussi, la Ville s’engage à construire des bâti-
ments performants en optant pour des normes qui limitent leur 
impact climatique et environnemental. 

Mettre en œuvre des actions de sobriété
sur le patrimoine communal et l’éclairage public
La consommation énergétique des bâtiments municipaux (chauf-
fage, eau chaude sanitaire, électricité) représente plus d’un quart 
des émissions de gaz à effet de serre de la Ville. Celle-ci s’engage 
donc dans une réduction de la consommation d’énergie de son pa-
trimoine grâce à une démarche de sobriété énergétique et à des in-
vestissements ciblés dans des dispositifs d’économies d’énergies : 
ampoules à faible consommation, capteurs de présence, éclairage 
à LED pour l’éclairage public et le patrimoine municipal, dispositifs 
de réduction de la consommation d’eau. 

Intégrer les enjeux d’adaptation dans la conception de la Ville 
L’étude de vulnérabilité du Plan climat air énergie territorial (PCAET) 
d’Est Ensemble a démontré la sensibilité du territoire aux change-
ments climatiques avec des prévisions à la hausse de l’impact des 
canicules, des pollutions de l’air, des risques naturels (inondations, 
tempêtes, mouvements de terrain). La Ville prendra mieux en 
compte les conséquences des changements climatiques dans la 
conception des espaces publics ou les projets d’aménagements 
privés pour en limiter les effets négatifs sur la santé et l’environne-
ment par le biais du Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi).

Mettre en œuvre les actions du plan vélo
Les déplacements représentent une part importante des émis-
sions de gaz à effet de serre sur le territoire. Par ailleurs, ils ont une 
incidence importante sur la qualité de l’air en région parisienne. Le 
plan vélo de la Ville adopté en 2023 constitue la feuille de route 
locale des actions à déployer pour développer efficacement la pra-
tique du vélo en articulation avec le Plan Local de Mobilité d’Est 
Ensemble (pistes cyclables, services vélo, stationnements, vélos…). 

Décliner à l’échelle communale le plan arbres d’Est Ensemble
Est Ensemble a lancé un projet ambitieux, le plan « 20 000 arbres 
pour le climat ». Ce projet respectueux de la nature et de la biodi-
versité est mené en partenariat avec les Villes du territoire. Cette 
plantation massive déjà en cours permettra d’accélérer significa-
tivement la végétalisation de la commune grâce à un financement 
et une ingénierie réalisés par Est Ensemble. Ainsi, 230 arbres ont 
déjà été plantés à Bagnolet et 1 621 arbres le seront d’ici 2026. 

Les 4 axes du Plan de transition énergétique  
et écologique (PTEE)

Réduire et maîtriser les consommations énergétiques

Adapter la Ville aux changements climatiques

Optimiser les ressources et promouvoir des modes 
de consommation durable

Encourager les modes de déplacement plus respectueux  
de la santé et de l’environnement

2024 2030

Les principales actions qui seront menées
sur la période 2024-2030

La Ville de Bagnolet poursuit son engagement en faveur de la Transition énergétique et écologique (TEE) 
avec un plan qui prévoit la mise en œuvre de trente actions sur la période 2024-2030 afin de réduire les émissions  
de gaz à effet de serre de la collectivité et adapter la Ville aux conséquences du changement climatique. 

| GRAND ANGLE GRAND ANGLE | 
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Le budget de la commune est structuré en deux sections : 

 Une section de fonctionnement dans laquelle sont réunies toutes les dépenses  
et recettes rattachées à la gestion courante de la ville (personnels, éléctricité,  

alimentation, fournitures, etc.).

 Une section d’investissement dans laquelle sont regroupées toutes les dépenses  
de travaux de construction, d'entretien du patrimoine, d'acquisition et l’encaissement des subventions de partenaires 
comme le Département, la Région, l’État ou l’Europe qui viennent compléter le financement des projets communaux.

Fonctionnement 
Transition écologique 

640 000 euros 

Solidarités | Santé | Logement | CCAS 
Petite enfance 

1,67 million d’euros 

Voirie | Propreté urbaine | Cadre de vie 
1,76 million d’euros

Culture | Sport | Vie associative
2,3 millions d’euros

Éducation | Enfance  
Jeunesse et vie sociale des quartiers

5,41 millions d’euros 

Investissement 
Jeunesse et vie sociale des quartiers

283 000 euros 

Solidarités | Santé | Logement  
CCAS | Petite enfance 

334 000 euros 

Culture | Sport | Vie associative
1,2 million d’euros

Transition écologique et énergétique
1,4 million d’euros

Voirie | Propreté urbaine | Cadre de vie 
1,49 million d’euros 

Éducation | Enfance 
10,78 millions d’euros

Budget 2024

Budget 2024 par politiques publiques de la ville en fonctionnement  
(patrimoine bâti et fluides inclus, hors ressources) et en investissement.

Fonctionnement

99,67
millions d’euros

(ressources comprises)

dont 86,26 millions d'euros
en dépenses réelles

Investissement

34,25
millions d’euros

dont 17,11 millions d'euros  
en immobilisation

133,92 millions d’euros

2 236 euros  
alloués/habitant

444 euros  
investis/habitant*

* population Dotation globale de fonctionnement (DGF)

Un budget 2024 
tourné vers l’avenir

Ce jeudi 4 avril, le Conseil municipal a adopté le budget 2024 de la collectivité. 

Ce budget a été élaboré dans un contexte contraint marqué par des prévisions de 
croissance nationale revues à la baisse et des mesures gouvernementales qui pèsent 
sur le budget des collectivités territoriales. Compte tenu de cette situation, les 
orientations budgétaires arrêtées visent à maintenir un service public local de qualité 
pour les Bagnoletaises et les Bagnoletais et à moderniser l’administration municipale : 
priorité donnée à l’éducation, à l’amélioration du cadre de vie, à la transition 
énergétique et écologique, à la poursuite des politiques de solidarités à destination 
de celles et ceux qui vivent au quotidien la précarité, etc.

Ainsi, les taux de la taxe foncière ont été maintenus.

Ainsi, le Programme Pluriannuel d’Investissement (PPI) s’élève à plus de 113 millions 
d’euros. En 2024, ce sont plus de 18 millions d’euros qui seront investis au service 
des habitants. Pour y parvenir, la Ville s’est engagée dans une politique de réduction 
des dépenses de fonctionnement de 5 % par rapport aux dépenses réalisées en 2023. 

Ainsi, la maîtrise de la dette et la limitation du recours à l’emprunt visent à dégager 
des marges d’autofinancement pour investir dans l’avenir. 
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Cette année encore, le budget de la Ville a 
été élaboré dans un contexte économique 
particulièrement contraint. Le niveau de 
l’inflation, les prévisions de croissance re-
vues à la baisse et le retour dans l’épure 
des critères de Maastricht pèsent lour-
dement, notamment sur les collectivités 
territoriales. À cette situation, il convient 
d’ajouter l’arrêt des boucliers tarifaires sur 
l’énergie précédemment mis en place par 
l’État pour limiter les conséquences de 
l’inflation, et les décisions gouvernemen-
tales unilatérales sans contreparties com-
pensatoires qui impactent, elles aussi, les 
finances des collectivités locales. 

Après un premier plan d’économies de 
10 milliards d’euros sur les dépenses de 
l’État annoncées par le gouvernement, 
de nouvelles coupes budgétaires pourraient 
également être réalisées auprès des collec-
tivités territoriales. C'est dans ces conditions 
que le budget de la Ville intègre également 
cette année différentes évolutions en ma-
tière de ressources humaines : l’augmenta-
tion de la valeur du point d’indice majoré de 
5 points au 1er janvier 2024, l’augmentation 
du SMIC, et le taux de remboursement des 
frais de transport collectif qui a été porté 
de 50 % à 75 % au 1er septembre 2023. Si ces 
mesures, dont la Municipalité s’est réjouie, 
sont constitutives de pouvoir d’achat sup-
plémentaire pour les agents de la Ville, elles 
n’en grèvent pas moins le budget. De plus, 
la Ville s’est engagée dans une politique de 
dé-précarisation des vacataires du secteur 
de l’enfance qui concerne 44 animateurs. 

Dans un tel contexte, le budget élaboré doit 
permettre la mise en œuvre des ambitions 
de la Ville tout en faisant des choix forts au 

Rappel du montant du  
Programme Pluriannuel d’Investissement (PPI)

de 2022 à 2028 : 123,9 millions d'euros

Un programme d’investissements ambitieux

2028202720262025202420232022

17,2
millions  
d’euros  
en 2023

18,7 
millions d’euros  
en 2024  
soit 444 euros investis/habitant

Un budget tourné vers l’avenir
La principale opération en cours est la construction de la nouvelle école Pêche d’or dont 
les travaux avancent et pour lesquels il est prévu 9,3 millions en 2024 pour une livraison 
à la rentrée 2025. Pour les autres opérations, des études sont en cours, notamment pour 
la construction du futur groupe scolaire Paul-Langevin (100 000 euros), le futur collège 
Travail (50 000 euros) ou encore la poursuite du Plan Vélo (50 000 euros). Est Ensemble et 
la Ville viennent par ailleurs de désigner le groupement (entreprise et architecte) qui sera 
chargé de reconstruire la piscine des Malassis et de construire le dojo municipal.

Maintien des subventions au Centre communal d’action sociale
et à la Caisse des écoles
L’action sociale et la solidarité sont au cœur des engagements de la majorité municipale. 
Le budget 2024 finance à hauteur de 1,35 million d’euros le Centre communal d’action 
sociale (CCAS). Ce soutien marque l’ambition d’une politique de solidarités envers les Ba-
gnoletaises et les Bagnoletais : service d’animations seniors, aides à domicile, services 
d’accès aux droits, BajoLib' le service de transport en faveur des personnes à mobilité 
réduite. La Ville a également voté une subvention de 265 915 euros à la Caisse des écoles 
qui finance notamment une partie des voyages scolaires ainsi que la réussite éducative. 

Les orientations budgétaires municipales

Préserver
l’équilibre budgétaire

de la commune

Offrir
un service public  

de proximité et de qualité

Améliorer
le quotidien

des Bagnoletais

regard de ces contraintes budgétaires. Ainsi, 
le contexte financier de Bagnolet nécessite 
de dégager des ressources suffisantes de la 
section de fonctionnement afin de financer 
les investissements et notamment l’emprunt. 
C’est pourquoi, les marges de manœuvre 
concernant les ressources étant faibles, un 
effort nécessaire a été demandé aux diffé-
rentes Directions de la Ville concernant la di-
minution de leurs dépenses à hauteur de 5 %. 

Le budget de fonctionnement de la Ville 
demeure orienté vers le maintien d’un ser-
vice public de qualité dont les grands axes 

sont les suivants : amélioration du cadre 
de vie, maintien des subventions au Centre 
communal d’action sociale (CCAS) et au 
Programme de réussite éducative (PRE), 
priorité donnée à l’éducation. Le budget 
d’investissement est, lui, tourné vers l’ave-
nir : remise à niveau du patrimoine muni-
cipal (bâtiments, voirie), construction de la 
nouvelle école Pêche d’or, végétalisation 
des squares, des espaces publics et des 
cours d’école.

Maintien de la masse salariale 
malgré un contexte  

d’augmentation réglementaire 
des rémunérations.

Limitation et/ou réduction 
des dépenses de fonc-
tionnement au niveau  
du réalisé 2023 (- 5 %).

Recherche systématique 
de financements pour 

la réalisation des projets.

Maîtrise de la dette et de l’emprunt : 
dégager des marges d’autofinancement 

afin de limiter le recours à l’emprunt.

Modernisation de 
l’administration et 

renforcement d’un service 
public rendu de qualité.

« Avec Frédéric Gabin, nous œuvrons à 
traduire concrètement l’engagement 
de ce mandat à faire de l’éducation 
une priorité. Alors que le gouverne-
ment attaque chaque jour davantage 
l’école publique, nous soutenons les 
actions pédagogiques pour tout•e•s 
les élèves en offrant des locaux adap-
tés aux apprentissages, en concen-
trant les moyens humains de la mu-
nicipalité au service des élèves et de 
leurs enseignant•e•s, et en soutenant 
les légitimes revendications des pa-
rents d’élèves.
Les premières cours d’école renatu-
rées s’installent progressivement, le 
rôle des ATSEM est recentré sur l’as-
sistance éducative, le Programme de 
Réussite éducative (PRE) a été renfor-
cé, la Caisse des écoles soutient des 
projets pédagogiques qui permettent 
aux élèves de viser l’excellence et 
l’émancipation. L’enjeu est désormais 
d’accélérer sur les reconstructions du 
patrimoine scolaire. »

PAROLE DE

Édouard 
Denouel 
Adjoint au Maire en charge 
de l'Environnement, 
de la Question écologique 
et climatique et de 
l’Éducation

Avancée des travaux de construction de l'école maternelle Pêche d'or fin mars.
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« Nous avons fait de la végétalisation 
une des priorités de notre mandat, 
car elle permet d’agir en faveur de 
l’environnement, en luttant contre la 
pollution atmosphérique, les îlots de 
chaleur, et apporte de l’ombre et de 
la fraicheur dans notre ville. Le plan 
arbres d’Est Ensemble avec 20 000 
plantations à l’horizon 2026 s’inscrit 
dans cette dynamique au niveau du 
territoire.
Ces dernières semaines, le service na-
ture en ville a procédé à un diagnostic 
des fosses vides sur la commune pour 
lancer la nouvelle campagne de plan-
tations qui se terminera fin mars 2024. 
Ce sont plus de 200 arbres qui auront 
été plantés entre novembre 2023 et 
mars 2024.
Nous rénovons chaque année une cour 
d’école, avec la création d’espaces 
plantés et d’aires de jeux avec des re-
vêtements issus de produits naturels, 
pour en faire des cours durables et 
lutter contre les phénomènes de ré-
chauffement urbain. »

PAROLE DE

Vassindou 
Cissé 
Adjoint au Maire en charge 
de la Transformation 
écologique de l'espace 
public, des Espaces verts, 
de l'Environnement, de 
la Biodiversité et de la 
Condition animale

Une section de fonctionnement 
maîtrisée pour plus d’investis-
sements d'avenir 

Voirie | Cadre de vie |  
Propreté urbaine

1,49 million d'euros
dont

Achat d’une laveuse  
170 000 euros

--- 

Aménagements de voirie 
650 000 euros

100 000 euros 
>  Montant inscrit dans la section investissement du budget 2024 afin de réaliser  

des travaux de rénovation de la résidence autonomie La Butte-aux-Pinsons.

Résultat de la végétalisation de la cour Cotton/Travail après la débitumisation.

Éducation | Enfance |  
Jeunesse et vie sociale  

des quartiers

11,76 millions d'euros
dont

Travaux de construction de l'école 
Pêche d'or

9,3 millions d'euros
--- 

Travaux dans les écoles  
850 000 euros

--- 

Mobilier scolaire  
194 000 euros

--- 
Travaux cuisine centrale  

210 000 euros

Les principaux investissements 
inscrits au budget 2024

« Le vote du budget est un moment 
décisif pour notre municipalité car il 
détermine comment les ressources 
financières seront allouées pour ré-
pondre aux besoins de notre ville et 
de ses habitants. Malgré la hausse de 
l’inflation, nous poursuivons nos enga-
gements envers nos habitants en nous 
donnant les moyens d’améliorer la 
qualité de vie des Bagnoletais et nous 
avons comme ambition de réduire 
notre surendettement. Concernant le 
secteur du tourisme, nous travaillons 
pour obtenir cette année, en parallèle 
avec les Jeux olympiques, un impact 
économique significatif sur le sec-
teur hôtelier et stimuler l’ensemble de 
l’économie locale. »

PAROLE DE

Ndeye  
Marieme Diop 
Conseillère municipale  
en charge de l’enfance 
 et du Tourisme

Des dépenses de 
fonctionnement 

maîtrisées

Des recettes de fonctionnement 
optimisées (subventions,  
dotations de l'État, etc.)

Un solde positif de 11,1 millions d’euros  
qui permettra de financer l’investissement  
(contre 9,5 millions d’euros en 2023)

Un examen effectué au Centre municipal dentaire (CMD)  
lors de la journée nationale de la prévention bucco-dentaire.
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Une dette de la Ville en diminution

Caractéristiques  
de la dette 
à la date du

31 janvier 2023 31 janvier 2024 Variation

La dette 148 996 380 € 146 625 397 € - 2 370 983 €

Taux moyen 2,85 % 3,10 % + 0,25 %

Durée résiduelle 
moyenne

14 ans et 2 mois 13 ans et 8 mois - 4 moisTransition écologique

1,4 million d'euros
dont

Végétalisation des cours d’école 
350 000 euros

--- 
Création de squares et parcs 

225 000 euros
--- 

Passage en LED de l’éclairage public  
350 000 euros

Solidarités | Santé | CCAS |  
Logement | Petite enfance 

334 000 euros
dont

Matériel et travaux du Centre municipal de santé Elsa-Rustin (CMS)
112 500 euros

Culture | Sport |  
Vie associative

1,2 million d'euros 
dont

Programme de construction d’un dojo
400 000 euros

--- 
Équipements sportifs  

et centres de vacances communaux  
400 000 euros

150

en  
millions 
d’euros

149

148

147

146

2022

149,8

2023

148,99

2024

146,6

La stratégie de la Ville est de limiter le recours à l’emprunt afin 
de limiter la charge de l’endettement. La situation financière de 
Bagnolet nécessite une gestion prudente : il convient de dégager 
des marges en fonctionnement et de limiter le recours à l’emprunt. 
Depuis 2020, les montants empruntés diminuent régulièrement : 

• 9,23 M d’€ en 2020, 

• 7,6 M d’€ en 2021,

• 7,6 M d’€ en en 2022, 

• 6 M d’€ en 2023. 

Cependant, demeurent 3 emprunts in fine (capital à rembourser en 
1 seule fois à l’échéance) à rembourser pour un total de 29 M d’€:

• 10 M d’€ en 2031, 

• 9 M d’€ 2033, 

• 10 M d’€ 2035. 

Pour anticiper, la ville a engagé une démarche de réaménagement de 
la dette. Pour cela, elle se fait accompagner par « Finances Actives ». 
L’hypothèse retenue pour 2024 est une autorisation d’emprunt 
de 5 M d’€.

À l'issue d'une réunion de travail au niveau départemental, les ser-
vices de l'État ont récemment salué les efforts significatifs de la 
Ville pour réduire la dette et retrouver progressivement le chemin 
d'une gestion vertueuse. 

« Dotée d’un tissu associatif riche 
et diversifié, notre ville compte de 
nombreuses initiatives solidaires. 
Des associations historiques, à por-
tée nationale, ont une antenne lo-
cale à Bagnolet, comme le Secours 
populaire, Emmaüs ou Les Restos 
du Cœur. Depuis l’année 2021, notre 
municipalité est adhérente à l’asso-
ciation Réseau des collectivités terri-
toriales pour une économie solidaire. 
La crise que nous traversons rend 
toujours plus évidente l’importance 
de l’économie sociale et solidaire. La 
pertinence de ses valeurs (utilité so-
ciale, gouvernance démocratique) et 
de ses modes d’action (coopération, 
innovation, ancrage local) en fait un 
exemple inspirant pour relever les dé-
fis actuels. »

PAROLE DE

Gyöngyi Biro 
Adjointe au Maire en 
charge de l'Économie 
sociale, solidaire et 
circulaire, du Tourisme, du 
Commerce et de l'Artisanat

Et en fonctionnement :

1,35 million d’euros 
>  Montant total de la subvention 2024 au Centre communal d'action sociale (CCAS)

Ce soutien marque l'ambition d'une politique de solidarités envers les Bagnoletaises et les Bagnoletais : service d'animations 
seniors, aides à domicile, service d'accès aux droits, BajoLib' (le service de transport en faveur des personnes à mobilité réduite).

Et en fonctionnement :

1,52 million d’euros 
>  Montant total des subventions 2024 aux associations.
La Ville réaffirme ainsi son soutien au tissu associatif local en octroyant 
un montant de subvention de plus de 10 000 euros réalisé 2023.

Les principaux investissements 
inscrits au budget 2024
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Commerce

Un nouveau salon de beauté
en centre-ville
Un nouveau salon de beauté a ouvert ses portes rue Hoche. SWEET.S propose des prestations 
de manucure, de pédicure et de coiffure dans un univers très cocooning.

C’est l’histoire de deux amies, Souhaïla et Léna qui se sont asso-
ciées en se lançant le défi de créer un salon de beauté à Bagnolet. 
« Nous souhaitions créer un lieu dans lequel les personnes se sentent 
bien en proposant des prestations qui n’existaient pas forcément à 
Bagnolet et aux alentours », explique Léna, l’une 
des gérantes de SWEET.S qui a ouvert ses portes 
en mai dernier. Le commerce est situé rue Hoche, 
à deux pas du Cin’Hoche.
Depuis son ouverture, ce salon de beauté qui pro-
pose des prestations de coiffure, de manucure et 
de pédicure ne désemplit pas. « Nous sommes 
très contentes de nos débuts. Nos clientes et nos clients viennent de 
tous les quartiers de Bagnolet, mais aussi de Montreuil, Romainville 
ou des Lilas », se félicite Souhaïla, une jeune mère de famille installée 
à Bagnolet. L’ambiance du salon est résolument cosy, idéale pour 
passer un moment de détente tout en prenant soin de soi. SWEET.S 
attire une clientèle variée : des jeunes, mais aussi des seniors ou 
encore des enfants qui viennent se faire coiffer avec leurs parents.

Manucure russe 
La particularité de SWEET.S est de proposer la technique russe de 
manucure. Cette technique est réalisée à froid et permet d’embellir 
l’ongle. Une méthode qui est très prisée par les clientes, mais en-

 D’INFOS :

SWEET.S 
12, rue Hoche - 93170 Bagnolet
Ouvert tous les jours 
de 10h30 à 19h30 (sauf le mardi).

 09 79 48 11 57 

 sweets-paris.fr

 @_sweetsparis

core peu répandue. « Les clientes devaient se rendre sur Paris pour 
trouver cette prestation », explique Léna. Depuis l’ouverture du salon 
de beauté, le bouche-à-oreille amène de nouveaux clients. « Les 
gens viennent nous féliciter pour l’ouverture de ce salon de beauté à 

Bagnolet. Nous avons conçu ce lieu pour que les 
gens se sentent comme à la maison. C’est un lieu 
convivial où nous créons du lien social autour d’un 
café, d’un thé ou d’une boisson fraîche pendant 
l’été », indique Souhaïla. La société compte au-
jourd’hui trois salariés et propose également des 
services de coiffure pour les enfants ou encore 

des prestations de maquillage pour vos événements réalisées par 
Léna, maquilleuse professionnelle et esthéticienne de métier.

« Nous avons conçu ce lieu 
pour que les gens se sentent 

comme à la maison », 

indique Souhaïla. 

Sport

Les JO en ligne de mire
À 23 ans, la Bagnoletaise Zohra Kehli participera aux Jeux Olympiques de Paris 2024 en individuel
et avec l’équipe d’Algérie de sabre. Le fruit d’un parcours hors norme.

« À l’école, on faisait de la lutte dans le cadre 
d’activités multisports. J’aimais la dimension 
de combat de ce sport. », explique la cham-
pionne de sabre. Zohra Kehli opte finalement 
pour l’escrime et s’inscrit au CA Montreuil. La 
jeune fille adhère très vite à l’escrime. « C’est 
un sport peu commun et original qui est basé 
sur le combat et l’échange. », livre-t-elle. Au 
fil du temps et de sa progression, elle intègre 
différents clubs : Vincennes, le Paris Université 

Club (PUC), le Racing. Depuis cinq ans, elle a 
intégré la Christian Bauer Academy, à Orléans. 
Cette structure d’entraînement de sabre réunit 
des athlètes de différentes nationalités sous la 
houlette du maître d’armes Christian Bauer, an-
ciennement entraîneur des équipes de France, 
d’Italie, de Chine et Russie. Le 17 mars dernier, 
la sabreuse bagnoletaise a décroché sa qualifi-
cation pour les JO 2024. Elle défendra les cou-
leurs de l’Algérie en individuel et également 
dans la compétition par équipes. « Je ne réalise 
pas encore. C’est une grande fierté et un rêve qui 
devient réalité. Quand j’étais petite, je répétais à 
mon père que je voulais être une championne. », 
souligne-t-elle. Il y a quatre ans, elle manque 
les Jeux Olympiques de Tokyo après avoir été 
contaminée par la Covid. « Cet épisode a été très 
dur à vivre, mon rêve partait en fumée, et en plus, 
je me suis sentie coupable d’avoir contaminé mon 
père. », se souvient la championne bagnoletaise. 
Les Jeux Olympiques de Paris seront l’occasion 
de prendre une revanche sur le destin. « La com-
pétition sera très ouverte et tout reste possible. », 
estime celle qui est actuellement 42e mondiale 
et vise une entrée dans le Top 20 mondial avant 
le début des Jeux. Pour affronter les épreuves 
de sabre aux Jeux olympiques qui se dérou-
leront au Grand Palais, la Bagnoletaise pourra 
compter sur son mental de fer. « La pratique de 
l’escrime nécessite des compétences particulières 
au niveau mental. C’est un sport éprouvant physi-
quement. », explique Zohra Kehli qui poursuit pa-
rallèlement des études en master à l’Université 
de La Sorbonne. 
À Bagnolet, la jeune conseillère municipale 
chargée de la Petite enfance est aujourd’hui un 
modèle pour de nombreux enfants de la com-
mune. « De nombreux parents me disent que 
leurs enfants veulent pratiquer l’escrime grâce à 
mon parcours. », se félicite-t-elle. 

« C’est une grande 
fierté et un rêve

qui devient réalité. »
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Plantations  
dans la ville

Opérations  
coup de balai

Les agents du service Espaces verts fleurissent la rue Adélaïde-Lahaye.

Végétalisation accrue du square Schnarbach dans le cadre du Plan arbres d’Est Ensemble.

Coup de balai à la Capsulerie.

Nouvelles plantations, rue Robespierre.

Enlèvement des voitures pour le passage de la balayeuse, rue Ambroise-Croizat.

Les coups de balai réunissent les services Propreté, Espaces verts et ASVP.

Avec la souffleuse, l’agent rassemble poussières et déchets, rue Ambroise-Croizat.

L’application permet aux habitants de signaler à différents services de la Ville (espaces verts, propreté, 
voirie) des incidents constatés sur la voie publique de la commune grâce à un système de géolocalisa-
tion et la possibilité d’envoyer une photo des lieux.

Comment signaler un incident via l'application Mon Bagnolet 
en 3 minutes max ?

1  Je choisis le bouton « signaler un incident » 

et je sélectionne une catégorie Espaces verts / 

Propreté / Voirie.

2  L’appli géolocalise elle-même 

l’endroit où je me situe. 

J'appuie sur continuer.

3  Je décris l’incident constaté et j’ajoute, 

au besoin, une photo. Je renseigne mes 

coordonnées puis j'appuie sur continuer 

et je reçois un mail de confirmation.

Tout Bagnolet

dans votre 

smartphone !

Téléchargez l’application 

  Mon Bagnolet 

Enlèvement des dépôts sauvages à la Capsulerie par Est Ensemble.
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THÉÂTRE
Du 22 au 27 avril 2024 

Corps Premiers 
Sans réalisme psychologique, avec quelques facéties, un trio 
d’interprètes incarne tour à tour, l’interviewer ou le sportif créa-
teur. À partir d’une documentation historique et journalistique, 
Cédric Orain et son équipe interrogent notre rapport au corps par 
une rencontre singulière entre deux mondes à priori contraires, 
celui du sport et du théâtre.

Tarifs billets individuels : 13 € (habitants d'Est Ensemble, demandeurs 
d’emploi, intermittents, seniors + 64ans, carte IKARIA), 9 € (- 12 ans, 
étudiants - 30 ans, RSA, AAH)

Théâtre L’Échangeur : 59, avenue du Général-de-Gaulle

 D’INFOS & RÉSA :
 01 43 62 71 20
 reservation@lechangeur.org

Du 23 au 27 avril 2024 

En instance constante 
Deux personnages au plateau, l’un boxe, l’autre danse, ou c’est l’in-
verse. Les personnages affrontent leurs réalités. Elle se bat pour un 
objectif de performance, contre une figure qui semble l’opprimer. 
Lui, il danse pour rejeter sa colère sur l’autre et défier son désir, ou 
c’est l’inverse. Ensemble, ils explorent l’affrontement et éprouvent 
la défaite permanente, mais se relèvent à chaque fois.

Théâtre Le Colombier : 20, rue Marie-Anne-Colombier 

Gratuit sur réservation

 D’INFOS & RÉSA :
 01 43 60 72 81 
 reservation@lecolombier-langaja.com

CONCOURS
Samedi 27 avril 2024 de 17h à 22h 

Concours de dessin 2024 
Affutez vos crayons, le concours est de retour ! Ouverture des ins-
criptions à partir du 2 avril. Venez dessiner pendant une soirée 
festive à la Médiathèque. Les participants sont répartis en deux 
groupes, les p’tits crayons (8-13 ans) et les grands crayons (14 ans 
et plus) qui auront chacun un thème différent. 

Médiathèque de Bagnolet : 1, rue Marceau

 D’INFOS :
 01 83 74 59 35 

COMMÉMORATIONS
Dimanche 28 avril 2024 à 11h 
Journée nationale du souvenir des victimes et des héros de la Dé-
portation, stèle « Rose de Ravensbrück », place Salvador-Allende.

Mercredi 8 mai 2024 à 11h 
Cérémonie du 79e anniversaire de la Victoire du 8 mai 1945, square 
du 8-Mai 1945.

ÉVÈNEMENTS

Mercredi 8 mai 2024 à partir de 11h30 

Les Foulées du 8 mai 
L’ASGB vous donne rendez-vous pour la 40e édition 
des Foulées du 8 mai au parc des sports de la 
Briqueterie. Ouvert à toutes et tous ! 

Au programme de cette édition anniversaire :  
13h-14h : départ des jeunes nés en 2007 et 2008 
(uniquement en duo relais libre) et des adultes nés en 2006 
et avant (course individuelle ou en duo en relais libre).
14h30 : départ des enfants nés en 2013, 1 700 mètres, 
1 petite boucle + 1 grande.
14h45 : départ des enfants nés en 2014, 1 700 mètres, 
1 petite boucle + 1 grande.
15h : départ des enfants nés en 2015, 900 mètres,
1 grande boucle.
15h15 : départ des enfants nés en 2016, 900 mètres, 
1 grande boucle.
15h30 : départ des enfants nés en 2017, 900 mètres,
1 grande boucle.
15h45 : départ des enfants nés en 2018 et 2019, course 
parent/enfant (chaque enfant doit courir en tenant la main 
à un adulte), 450 mètres, 1 demi-boucle.
16h : départ des féminines nées en 2009/2010/2011/2012, 
2 100 mètres, 2 grandes boucles, dossard rose.
16h15 : départ des masculins nés en 2009/2010/2011/2012,
2 700 mètres, 1 petite boucle + 2 grandes boucles.

Inscriptions sur place : 
11h30-12h30 : pour les jeunes et les adultes
(nés en 2008 et avant).
12h30-14h : pour les enfants et les jeunes 
(nés entre 2009 et 2017 inclus).
14h-15h30 : pour les enfants nés en 2018 et 2019.

Parc des sports de la Briqueterie : 15, avenue Raspail

 D’INFOS :
 01 43 62 99 11

CONSEILS DE QUARTIER
Les conseils de quartier ont pour vocation d’associer les Bagno-
letaises et Bagnoletais à la gestion de la Ville. Ce sont des ins-
tances de co-construction qui rassemblent les habitants dont les 
échanges et les décisions sur les projets en lien avec le quartier 
sont pris en compte par le Conseil municipal.

Les Malassis : lundi 29 avril 2024 à 19h 
Salle Pierre-et-Marie-Curie : 36, rue Pierre-et-Marie-Curie

La Noue : mardi 30 avril 2024 à 19h 
Centre socioculturel Guy-Toffoletti : 43, rue Charles-Delescluze

Vous pouvez à tout moment contacter vos référents :
referents-malassis@ville-bagnolet.fr
lanoue.bagnolet@gmail.com

Vous souhaitez rejoindre l’équipe de référents de quartier ?
conseils.quartiers@ville-bagnolet.fr

CINÉMA
Vendredi 26 avril 2024 à 20h30 

L’homme aux 1 000 visages 
Documentaire de Sonia Kronlund, 1h45, tout public
Il s’appelle Alexandre, Ricardo ou Daniel. Il se dit chirurgien ou in-
génieur, argentin ou brésilien. Il vit avec quatre femmes en même 
temps, adaptant à chacune son récit et même ses traits de carac-
tère. Enquête à la première personne, avec l’aide d’un détective 
privé, sur un imposteur aux mille vies imaginaires. 

Cin’Hoche : 6, rue Hoche

 D’INFOS :
 01 83 74 56 80

EXPOSITIONS
Du 5 avril au 21 mai 2024

Paroles d’invisibles 
À l’initiative du Département, l’exposition itinérante Paroles d’in-
visibles parle d’un sujet difficile et encore tabou : la maltraitance 
que subissent certaines personnes âgées et/ou en situation de 
handicap. Mettre en lumière ces souffrances invisibles, pour que 
chacun soit plus attentif, c’est déjà lutter contre ces violences.

Centre socioculturel Les Coutures : du 5 au 19 avril 2024
Centre socioculturel Guy-Toffoletti : du 3 au 21 mai 2024

Du 11 avril au 11 mai 2024

#Bagnoletaises
L’exposition #Bagnoletaises, c’est l’histoire d’un constat et d’une 
volonté : le constat, c’est celui de l’invisibilisation des femmes de 
l’Histoire et de l’espace public, la volonté, c’est la nécessaire mise 
à l’honneur des femmes dans l’espace public afin qu’elles se le 
réapproprie. #Bagnoletaises met en avant des femmes dans leur 
diversité de parcours (boulangère, sportive, entrepreneuse, etc.) 
et ouvre le champ des possibles.

Hôtel de Ville, place Salvador-Allende

SPECTACLES

Dans le cadre de la saison BOOST 
En août prochain, les Jeux olympiques de Paris 2024 verront 
apparaître les premières épreuves de Breaking de l’histoire ! 
En écho à cette nouveauté, Les Rencontres chorégraphiques 
mettent à l’honneur cette nouvelle discipline sur le territoire de 
la Seine-Saint-Denis.

Vendredi 3 mai 2024 à 20h30

Mtɔɔb par Nadeeya Gk. 

Comme un symbole par Alexandre Fandard. 

Théâtre des Malassis : rue Julian-Grimau 

 D’INFOS :
 01 83 74 59 35
 rencontreschoregraphiques.com

Samedi 27 avril 2024 de 12h à 23h30 

Sous les sunlights du périph
Réouverture du jardin du Sample 
Au programme de cette journée solaire : un marché de créateurs, 
des ateliers créatifs, une exposition collective des résidents, une 
installation sonore immersive… le tout rythmé par des concerts et 
des DJ Set / Live pour fêter le début de la saison estivale comme 
il se doit, au cœur de Bagnolet ! 

Le Sample : 18, avenue de la République

 D’INFOS :
 contact@lesample.fr
 @le_sample_bagnolet
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Expression 
des groupes 
politiques 
du Conseil 
municipal
Les propos tenus dans les tribunes 
n’engagent que leurs auteurs.

Socialistes, Société civile,
Radicaux et Républicains

Équipements publics neufs aux Malassis

Dans le cadre de notre engagement conti-
nu pour le rééquilibrage du territoire ba-
gnoletais et le désenclavement du secteur 
nord de la commune, la municipalité, en 
partenariat avec l’EPT Est Ensemble, porte 
un projet sportif d’envergure dans le quar-
tier des Malassis. 
Fruit d’un travail de plusieurs mois, une 
nouvelle offre sportive verra le jour fin 
2025/début 2026. Un nouvel équipement 
sportif public (coût estimé à 22 millions 
d’euros) sera construit pour soutenir les 
activités associatives et scolaires, avec une 
salle de combat, une salle de musculation 
et une piscine moderne et inclusive (Han-
di-accueillante, Parent friendly, etc.). Cette 
piscine sera à la pointe de la technologie 
et respectueuse de l’environnement tant 
par sa nature, puisqu’elle résulte de la ré-
utilisation d’un demi-bassin olympique, 
celui de l’Accor Arena – La Défense, héri-
té des Jeux Olympiques et Paralympiques 
de Paris 2024, que par ses caractéristiques 
techniques, moins consommatrices d’éner-
gie et économes en eau. L’espace extérieur 
offrira des possibilités de pratiques spor-
tives libres et encadrées, avec un anneau 
et une piste d’athlétisme, ainsi qu’un terrain 
de jeu collectif polyvalent (multisport et 
paniers de basket 3x3). Ce projet s’inscrit 
parfaitement dans notre stratégie de réno-
vation urbaine pour ce quartier, mettant en 
avant la préservation de la nature à travers 
la plantation de nouveaux arbres, en sus de 
l’existant, et l’introduction de toitures vé-
gétalisées, afin de créer un environnement 
frais et agréable pour les riverains.
Faire vivre le sport dans notre commune, 
c’est veiller à la santé physique et mentale 
de nos concitoyens. Les bienfaits du sport 
sont indéniables et nombreux sont ceux 
qui dépendent de l’accès à des infrastruc-
tures communales : écoles, associations, 
clubs sportifs. C’est ce principe qui nous 
guide dans notre volonté de rendre cette 
offre accessible à tous.
Depuis de nombreux mois, la ville élabore 
et met en œuvre une politique sportive am-
bitieuse et volontariste, avec pour objectif 
de rassembler et de démocratiser l’accès 
au sport sur notre territoire.

Présidentes de groupe :
Émilie Trigo, Mona Bellil

Élus : Cédric Pape, Elhame Chair, Ihsen 
Ounissi, Brahim Akrour, Merle-Anne 
Jorge, Anne Gerval, Daouda Keita, 
Yalana Dino, Câline Trbic, Mahamadou 
Sylla, Manon Chrétien, Sébastien Gricourt

Écolos Solidaires, Citoyen•ne•s
et Radicaux

L’éducation est notre avenir commun

Depuis plusieurs semaines, enseignant•e•s 
et parents au coude à coude se mobilisent 
à Bagnolet et dans tout notre département 
en faveur de l’éducation.

Ce fort mouvement porte l’exigence d’un 
plan d’urgence pour le 93. Parce que la 
Seine-Saint-Denis est le département le 
plus jeune et le plus pauvre de France 
hexagonale. Une situation qui devrait ap-
peler une réponse à la hauteur de l’État. 
Or c’est tout le contraire qui se produit : 
manque de profs, d’infirmier.es, d’assis-
tant.e.s sociaux et spécialisé•e•s, etc. Dans 
le 93, un enfant perd en moyenne un an 
et demi dans sa scolarité, faute de cours ! 
Le plan d’urgence chiffre précisément les 
manques et les besoins pour revenir à une 
situation normale, à l’État de droit pour-
rait-on dire.

La contestation percute aussi le plan gou-
vernemental de suppression du collège 
unique et de tri des élèves par niveau, une 
approche qui sape la cohésion sociale. 
Et d’autres projets réactionnaires comme 
l’uniforme ou le service national universel 
qui réduiraient encore les budgets et le 
temps consacrés à l’éducation.

Il y a enfin la question des locaux déglin-
gués. Le constat est sans appel : les collec-
tivités locales n’y arrivent pas ! Le départe-
ment pas plus que les villes. Le président 
du Conseil départemental a d’ailleurs lancé 
un appel à une aide financière exception-
nelle de l’État pour les collèges qui sont 
pour nombre d’entre eux délabrés, malgré 
les efforts déployés. On en sait quelque 
chose à Bagnolet avec le collège Travail. 
Quant aux lycées qui sont du ressort de la 
Région Île-de-France, il y aurait plutôt un 
rééquilibrage à faire, entre l’ouest et l’est, 
et entre privé et public.

Le mouvement actuel soulève de grands 
espoirs : celui de l’égalité enfin réalisée, 
celui de la fraternité qui s’épanouit dans la 
considération de tous•tes.

Plus d’infos : ecolossolidaires.org 

Co-président•e•s : Jean-Claude Oliva, 
Édith Félix, Hamid Chair

valerie.bille@ville-bagnolet.fr
gyongyi.biro@ville-bagnolet.fr
hamid.chair@ville-bagnolet.fr
edith.felix@ville-bagnolet.fr
jean-claude.oliva@ville-bagnolet.fr

Bagnolet en Commun
(soutenu par EELV)

« Faites mieux ! »

Au cours des derniers jours les élu•e•s du 
groupe Bagnolet en Commun ont publié 
un document de bilan & perspectives. 
Chargé•e•s des politiques publiques prio-
ritaires de ce mandat : écologie, éducation, 
santé et jeunesse, nous souhaitions rap-
peler notre action et la manière dont nous 
voulons contribuer à la transformation de 
notre ville.
Nous nous étions engagé•e•s à rendre des 
comptes : engagement tenu. Au-delà, nous 
tenions également à remettre en perspec-
tive nos engagements, à dire ce qui a été 
fait, ce qui a fonctionné, ce qui n’a pas été 
suffisamment réussi et aussi ce qu’il reste 
à faire. 
Souvent, nous sommes interpellé•e•s. On 
nous demande de faire mieux. À ce stade 
du mandat, nombre de nos engagements 
ont été ou sont en passe d’être réalisés. 
Mais l’attente est encore grande que nous 
fassions mieux et plus vite. Et c’est légitime.
Au-delà des fonctions qui sont les nôtres, 
c’est l’ensemble de l’action publique qui 
nous intéresse également. Comment re-
dynamiser la ville – notamment économi-
quement –, comment rendre les services 
publics plus efficaces, comment retrou-
ver des marges de manœuvre financières 
pour investir davantage, permettre la 
transformation écologique de la ville et 
la rendre agréable à toutes et tous ? Quel 
urbanisme développer alors que la ville 
tutoie les 40 000 habitants et que le ré-
chauffement climatique impose de créer 
de nouveaux îlots de fraîcheur urbains ?
Alors que l’inflation grignote toujours un 
peu plus le pouvoir d’achat des ménages, 
Bagnolet doit continuer à innover en ma-
tière de protection sociale, à l’instar de la 
mutuelle communale lancée voici un an. 
Le dynamisme économique et culturel 
de notre territoire peut être davantage 
valorisé. Nous devons aussi donner plus 
de sens au service public et à l’engage-
ment quotidien des agent•e•s à l’heure où 
les attentes de la population – à qui nous 
avons demandé des efforts – s’accroissent, 
et c’est normal. 
Nous comptons donc continuer en ce sens, 
jeter un regard lucide sur notre action et 
répondre à la légitime attente de la popu-
lation : faire mieux.

Édouard Denouel, Chawqui Haddad,
Yasmina Sadoud, Grégoire de
Lagasnerie, Brigitte Delaperelle,
Abdelkrim Karmaoui, Anne de Rugy,
Frédéric Gabin, Zohra Kehli

Ensemble pour Bagnolet
(PCF - LFI - G.S - BIC)

Plan d’urgence pour l’École à Bagnolet

Depuis plus d’un mois, la communauté 
éducative se mobilise pour réclamer un 
plan d’urgence pour l’École en Seine-
Saint-Denis. À Bagnolet, un collectif réu-
nissant parents d’élèves et enseignants a 
été créé dans ce même objectif. Comme 
dans toutes les villes du département, le 
constat est sans appel : les professeurs 
absents sont non ou peu remplacés.
Une étude avait démontré qu’un élève 
de Seine-Saint-Denis perdait au total, au 
cours de sa scolarité, 1 an d’enseignement. 
Et les enfants de la ville n’échappent pas à 
cette triste réalité. Pourtant, le gouverne-
ment reste sourd aux nombreuses reven-
dications des parents et des enseignants 
et enfonce encore plus le clou en annon-
çant la fermeture de six classes à Bagno-
let. Cette mesure ne fait que renforcer les 
inégalités entre les élèves. Les classes 
sont de plus en plus surchargées, ce qui 
ne permet pas un apprentissage serein et 
épanouissant.
Le plan d’urgence pour l’École en Seine-
Saint-Denis se décline par la demande de 
5 200 postes d’enseignants, 175 postes de 
CPE, 650 postes d’AED, 320 postes d’as-
sistants pédagogiques et 2 200 postes 
d’AESH. Ainsi que par des revendications 
sur le bâti, pour des conditions de tra-
vail décentes et des établissements qui 
restent à taille humaine. 
Vous l’aurez compris, l’état des lieux des 
établissements scolaires en Seine-Saint-
Denis est alarmant et Bagnolet ne fait pas 
l’exception. Nous apportons tout notre 
soutien à la communauté éducative. Nous 
espérons aussi que la municipalité ne fac-
turera pas les repas des enfants dont les 
parents ont décidé de participer à l’école 
déserte et qu’elle mette en place un dis-
positif permettant cette action. Cette 
action est d’une importance capitale et 
mérite tout le soutien de la municipalité. 
À commencer par une banderole sur le 
parvis de la Mairie.

Retrouvez-nous :
ensemblepourbagnolet.fr
ensemblepourbagnolet@gmail.com

Angéline Desbordes-Silly,
Mohamed Djennane, Laurent Jamet,
Claire Laurence, Solenne Le Bourhis,
Sébastien Staelens, Pierre Vionnet
Retrouvez-nos articles sur :
ensemblepourbagnolet.com

Citoyens Indépendants

Plaidoyer pour une ville encore plus verte

Dans un contexte de dérèglement clima-
tique, l’arbre prend de plus en plus une 
place prépondérante dans nos villes forte-
ment minéralisées. En effet, pour atténuer 
les effets du réchauffement climatique, les 
arbres agissent comme de véritables ven-
tilateurs et contribuent à créer des ilots de 
fraicheurs particulièrement précieux en 
période de forte chaleur.

La démarche de végétalisation des cours 
d’écoles avec en parallèle le plan arbre 
d’Est Ensemble traduit de manière très 
concrète notre vision politique d’une ville 
verte et rafraichie ou les arbres sont om-
niprésents. Ces cours végétalisées ont un 
rôle essentiel pour sensibiliser les enfants 
à la préservation de notre patrimoine vert.

Nous sommes animé•e•s par le souci 
d’œuvrer à préparer notre ville aux chan-
gements climatiques en cours et à venir, 
parce que la pollution, les phénomènes 
climatiques extrêmes, l’effondrement de la 
biodiversité ne s’arrêteront pas aux portes 
de notre territoire communal.

Nous continuerons à porter notre projet 
de ville verte au sein de la majorité dans 
une pratique vigilante, critique, mais sur-
tout de propositions pertinentes parce 
que nous y croyons ! 

Ndeye Marieme Diop, Vassindou Cissé, 
Jules Ragueneau
(elus.ci@ville-bagnolet.fr)



Rugbyman  
au grand cœur   
Samy Arfaoui, 21 ans, est un enfant de Bagnolet.  
Formé au Rugby Club Bagnolet (RCB), il est aujourd’hui 
joueur et éducateur auprès des jeunes du club. 

Samy a découvert le rugby en classe de 
sixième alors qu’il était scolarisé au col-
lège Politzer. « Un surveillant qui jouait 
au RCB m’a invité à essayer le rugby. », se 
souvient-il. À l’époque, il ne connait pas 
grand-chose du rugby mais le collégien 
se rend quand même au stade de la Bri-
queterie où se déroulent les entraîne-
ments du RCB. « J’ai accroché dès mon 
premier entraînement. Ce qui m’a attiré 
dans ce sport, c’est d’abord le combat, le 
contact. », livre Samy. Au fil du temps, il 
découvre les valeurs du rugby, notam-
ment l’esprit d’équipe et le lien de solida-
rité qui unit les joueurs. Dix ans après son 
premier entraînement, Samy a rejoint 
cette année les rangs de l’équipe des se-
niors du RCB où il joue au poste de troi-
sième ligne. Une saison d’une saveur par-
ticulière pour le club de rugby local qui a 
validé sa montée à l’échelon supérieur en 
régionale 2.

Ces résultats probants récompensent 
le travail des dirigeants et des béné-
voles pour développer l’école de rugby 
ou encore le rugby féminin. Désormais, 
Samy transmet sa passion du rugby 
aux enfants de l’école de rugby en tant 
qu’éducateur des moins de 8 ans. L’école 
de rugby du RCB se développe et attire 
des enfants venus des communes voi-
sines des Lilas, de Romainville ou du 20e  

arrondissement de Paris. « Mon meilleur 
souvenir est lié à l’école de rugby, quand je 
jouais en minimes. Nous avions eu un titre 
de champions Île-de-France. », se souvient 
l’éducateur-joueur du RCB. Les minimes 

de cette épopée sportive ont continué 
à grandir au sein du club et composent 
aujourd’hui une partie de l’équipe des se-
niors. « Au fil du temps, le club est devenu 
une famille pour moi. », résume Samy. 

Rugby Club Bagnolet (RCB)  
•  Moins de 18 ans : 104 licenciés 
•  Plus de 18 ans : 97 licenciés 
•  Féminines : 36
•  Dirigeants : 21 

L’équipe des seniors du RCB termine 
cette saison à la première place de 
sa poule de régionale 3 et se qualifie 
pour les quarts de finale du cham-
pionnat Île-de-France programmés 
le 16 avril. Un parcours qui pourrait 
ouvrir la voie à une qualification en 
championnat de France. Le RCB déve-
loppe également la pratique du sport 
féminin grâce à la création en 2022 
d’une section féminine qui compte 
aujourd’hui 36 licenciées et une école 
de rugby qui ne cesse de grandir.  

Le rugby aux Jeux Olympiques 
et Paralympiques

  Rugby à XV masculin : 1900, 1909, 
1920 et 1924 
  Rugby à 7 (féminin et masculin) : 
depuis 2016 
  Rugby fauteuil : depuis 2000

« Le club est devenu  
une famille pour moi »
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INFOS PRATIQUES | 

Numéros utiles 
Centre municipal de santé Elsa-Rustin 
13, rue Sadi-Carnot, 01 56 63 91 00 
Du lundi au vendredi : 8h30-19h 
Samedi : 8h30-13h 
Sans rendez-vous : 8h30-9h30 et 16h-17h45

Centre municipal dentaire 
1, rue Adélaïde-Lahaye, 01 56 63 91 05 
Du lundi au vendredi : 9h-13h et 14h-19h 
Samedi : 9h-13h

Centre de planification et d’éducation 
familiale, 01 49 93 61 97

Consultations en psycho-traumatologie 
Un jeudi sur deux : 9h30-14h 
Vendredi : 9h30-16h45 
Rendez-vous au 01 56 63 91 01

Centres de Protection maternelle infantile 
3, rue Adélaïde-Lahaye – 01 56 63 91 12 
70, rue Pierre-et-Marie-Curie – 01 49 93 66 08

Centre de PMI Croix-Rouge 
4, rue du Lieutenant-Thomas – 01 43 60 33 21

MIEJ (Mission intercommunale 
pour l’emploi des jeunes)  
94, rue Lénine – 01 43 60 13 80

Réseau des bibliothèques d’Est Ensemble 
Médiathèque de Bagnolet 
1, rue Marceau – 01 83 74 59 35

Clinique Floréal 
40, rue Floréal – 01 48 97 72 00 (24h/24)

Commissariat des Lilas 
55/57, boulevard Eugène-Decros 
93260 Les Lilas – 01 41 83 67 00

Police secours 17 - Samu 15 
Pompiers 18 ou 112 (portable) 
Sida info service 0 800 840 800 
Allô drogue 0 800 23 13 13 
Croix-Rouge Bagnolet 01 43 62 53 28 
Allô enfance maltraitée 24h/24 119 
Jeunes, violences, écoute 0 808 807 700 
N° d’aide aux victimes 08 842 846 37 
SOS Victimes 01 41 60 19 60 
Mercredi de 14h à 17h à l’Hôtel de Ville

Pharmacie de garde 
Pharmacie de La Poste 26, rue de Paris 
93100 Montreuil - 01 42 87 77 37
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Hôtel de Ville
Place Salvador-Allende
93170 Bagnolet - 01 49 93 60 00
Lundi au jeudi : 9h-12h30 et 13h30-17h
Vendredi : fermé le matin, 13h30-17h
Samedi : 9h-12h30

Menus d'avrilMenus d'avril
Les menus intègrent 50 % de produits durables dont 20 % 
de produits biologiques, conformément aux dispositions 
réglementaires de la loi Egalim.

Lundi 8 Mardi 9 Mercredi 10 Jeudi 11 Vendredi 12

Menu végétarien
Haricots verts, 
vinaigrette échalotte
Omelette nature
Blé sauce tomate
Fromage blanc bio 
et sucre
Fruit de saison bio
Mousse au chocolat
Goûter : cookies, lait, 
fruit bio

Salade iceberg 
vinaigrette 
Boulettes de bœuf, 
mouton sauce 
moutarde
Riz bio
Timbale de riz bio 
à l'espagnole 
(courgettes, emmental, 
lentilles, oignons, poivrons, 
tomates, huile d'olive)

Brie
Mousse au chocolat 
au lait
Goûter : pain, jus de 
fruits, fromage fondu 
crème de gruyère bio

Œuf dur bio 
mayonnaise 
Pizza dés de 
volaille, emmental, 
mozzarella
Pizza tomate, 
emmental, 
mozzarella
Salade verte
Edam
Compote de 
pommes allégée 
en sucre
Goûter : biscuit, 
yaourt nature sucré, 
fruit bio

Carottes râpées 
vinaigrette moutarde
Rôti de bœuf au jus
Galette de boulgour, 
haricots rouges, 
poivrons
Coquillettes
Yaourt nature 
sucré bio
Fruit de saison bio
Goûter : purée de 
pommes, galette 
pur beurre, fruit bio

Concombres, 
menthe
Saucisse de volaille
Saucisse végétale 
(soja, blé)

Purée de pommes 
de terre bio
Fromage frais 
aux herbes
Yaourt brassé 
aux fruits
Goûter : pain, yaourt 
bio, barre chocolat

Lundi 15 Mardi 16 Mercredi 17 Jeudi 18 Vendredi 19

Méli-mélo de 
salade de lentilles 
vinaigrette échalotte
Sauté de bœuf 
sauce chasseur
Carottes persillées
Ragoût de lentilles 
(carottes, poireaux, 
pommes de terre)

Yaourt nature 
sucré bio
Gaufre au sucre
Goûter : pain, lait bio, 
pâte à tartiner

Menu végétarien
Macédoine 
vinaigrette
Couscous végétal 
(semoule, légumes 
couscous, pois chiche, 
raisins secs, fèves de soja)

Emmental
Fruit de saison bio
Goûter : galette 
pur beurre, yaourt 
nature, fruit bio

Tomates vinaigrette 
huile d'olive
Merlu sauce citron
Riz bio
Riz bio korma 
brunoise provençale 
et petits pois
Edam
Dessert lacté vanille, 
nappé caramel
Goûter : cookies, 
fromage blanc, 
fruit bio

Carottes râpées 
vinaigrette moutarde
Nuggets de poulet
Nuggets de blé
Macaroni
Yaourt nature bio 
et sucre
Compote de 
pommes allégée 
en sucre
Goûter : pain, lait bio, 
barre chocolat

Feuilleté au fromage 
fondu
Jambon de dinde
Omelette aux herbes
Purée d'haricots verts
Fromage fondu
Fruit de saison bio
Goûter : biscuit 
nappé chocolat, fruit 
bio, yaourt à boire 
vanille

Lundi 22 Mardi 23 Mercredi 24 Jeudi 25 Vendredi 26

Menu végétarien
Batavia vinaigrette
Fusilli bio aux 
légumes du sud, 
fromage de brebis
Tome noire 
des Pyrénées
Dessert lacté 
saveur vanille

Tomates vinaigrette
Sauté de dinde 
sauce au thym
Tajine
(légumes, boulgour, pois 
chiche, amandes éffilées)

Boulgour bio
Fromage frais nature
Compote de 
pommes allégée 
en sucre

Macédoine 
mayonnaise
Parmentier égréné 
de bœuf
Parmentier égrené 
végétal
Petit fromage frais 
sucré
Fruit bio
Goûter : pain, lait bio, 
barre chocolat

Crêpe au fromage 
fondu
Dés de colin d'Alaska 
sauce niçoise
Riz
Dahl de lentilles 
corail, riz
Yaourt nature 
sucré bio
Fruit

Carottes râpées bio 
vinaigrette échalotte
Cordon bleu 
de volaille
Pané graines, 
épinards
Haricots beurre
Fromage frais
Mousse au chocolat 
au lait

Lundi 29 Mardi 30

Chou-fleur 
sauce ravigote
Dés de colin d'Alaska 
sauce tomate
Semoule
Couscous végétal 
(semoule, légumes 
couscous, pois chiche, 
raisins secs, fèves de soja)

Yaourt aromatisé 
vanille
Fruit

Menu végétarien
Salade iceberg 
vinaigrette
Riz curry de pois 
chiche, épinards, 
graines de courge
Gouda
Tarte noix coco

Infos déchets
0 805 055 055
APPEL GRATUIT DEPUIS UN POSTE FIXE

Service de véhicules à disposition  
des personnes à mobilité réduite
Du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30 (sauf les jours fériés).
Réservation : 01 49 93 60 36.




